
I- L’ONU et les Journées mondiales du bonheur

La création de l’OIB a précédé de peu des
prises  de  position  forte  de  la  part  des
Nations  Unies  destinées  à  place  le
bonheur  et  le  bien-être  au  cœur  des
préoccupations  d’une  société  moins
injuste.

«  En ces temps marqués par de graves
injustices,  des  guerres  dévastatrices,
des  déplacements  massifs  de
population, une misère noire et d’autres
souffrances  causées  par  l’homme,  la
Journée  internationale  du  bonheur  est
l’occasion  d’affirmer  partout  dans  le
monde que la paix, le bien-être et la joie
doivent passer avant tout. » 
—  Ban Ki-moon, Secrétaire général de
l'ONU

Après la Résolution fondamentale du 19
juillet 2011 plaçant le bonheur au cœur
des  politiques  publiques,  les  Nations
Unies ont lancé une invitation au monde :
célébrer  la  Journée  mondiale  du
Bonheur. 

http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/66/281&Lang=F
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66/281.  Journée internationale du bonheur

L’Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 65/309 du 19 juillet 2011, dans laquelle elle a invité les
États Membres à élaborer de nouvelles mesures qui tiennent mieux compte de
l’importance de la recherche du bonheur et du bien-être pour le développement afin
d’orienter leurs politiques nationales,

Sachant que la recherche du bonheur est un objectif fondamental de l’être
humain,

Consciente de l’intérêt que revêtent le bonheur et le bien-être, objectifs et
aspirations à caractère universel dans la vie des êtres humains partout dans le monde,
et  ayant à l’esprit  qu’il  importe de les  prendre en  compte dans  le programme d’action
publique,

http://www.un.org/fr/events/happinessday/sgmessage.shtml
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Consciente également qu’il faut envisager la croissance économique dans une
optique plus large, plus équitable et plus équilibrée, qui favorise le développement
durable, l’élimination de la pauvreté, ainsi que le bonheur et le bien-être de tous les
peuples,

1. Décide de proclamer le 20 mars Journée internationale du bonheur ;

2. Invite tous les États Membres, les organismes des Nations
Unies et les autres organisations internationales et régionales ainsi que
la société civile, y compris les organisations non gouvernementales et
les particuliers, à célébrer comme il se doit la Journée internationale
du bonheur, notamment dans le cadre d’initiatives éducatives et
d’activités de sensibilisation ;

3. Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution à
l’attention de tous les États Membres, des organismes des Nations Unies
et des organisations  de la société civile de façon que cette journée soit
célébrée comme il convient.

118 e séance plénière

28 juin 2012

Le 20  mars  est  par  conséquent  devenu un rendez-vous  incontournable  pour  l’OIB  qui  a
répondu  présent  dès  l’année  2013,  en  organisant  ou  participant  à  des  actions  de
sensibilisation ou des initiatives éducatives.


